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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 113408

Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur la situation des professionnels de la kinésithérapie qui sont particulièrement
inquiets du peu d'intérêt qui est accordé à leurs missions et responsabilités. L'augmentation incessante des
charges entraîne l'asphyxie des masseurs-kinésithérapeutes qui revendiquent une revalorisation tarifaire, un
tarif unique, une reconnaissance professionnelle. En ce qui concerne la formation, ils demandent aussi
l'intégration de leur cursus dans système LMD, avec la reconnaissance du diplôme de niveau master 1 ou 2.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte répondre favorablement aux
revendications de la profession.
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